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INTRODUCTION 

En Côte d 'Ivoir-e. :;_ 1 assurance est devenue indissociable de 

la vie de tous l e s jours . Elle sous-tend cette nouvelle forme 

de civilisation qu'est la protection sociale ~ qu 1 elle soit indi

viduelle ou collective qui dit assurance, dit risque . 

A cet égard, d'après un sondage de l'O.S.E.R. (Officie 

de Sécurité Routière). l'accident d e la circulation serait le 

risque le plus redouté par nos compatriotes , 

L'impact socio-économique est né ga tif car les sinistres 

du trafic routier qui détr-uisent des vies humaines, perturbent 

des f oyers, appellent réparation. 

Il importe en conséquence de rechercher les voies et 

moyens d'une indemnisation juste e 1: r-apide des accidentés ou 

de leurs ayant s -cause d 1 une pa r t, e~ de réfléchir sur les condi 

tions succeptibles de sauvega~der l'équilibre financier des com

pagnies d t Assurance. d'autre pa rt . 

C 1 est pour quoi, conformément aux dispositions de la loi 

60 356 du 3 Novembre 1960, ti tre :::.x~ chapitre III Art . 26, le 

Conseil Economique et Social a jugé u tile de se saisir du pro

blême t r ès importa nt de la réparation des conséquences des acci

dents de l a circulation des automobiles e t des engins à mote ur. 

Selon les chiffres r ecueillj_s a uprès des services offi

ciels chargés d e la circulation d e s a utomobiles au titre de l'année 

1986 , il s'est produit en Côte d'Ivoire 12 .257 accidents dont 

4. 23Lf accidents corporels qui ont provoqué la mort de 728 personnes 

et ~es blessures à 9.137 personnes . 

La seule ville d 1 Abidj a n prend à son c ompte dans les 

nombi ... es précités 2 . 273 accidents cor>porels qui ont provoqué la 

mort de 168 personnes et des blessur·es à. 3 . 126 personnes. 
1 
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En 1987, les nombres d'accidents sont encore plus élevés: 

.... . .......... 1019 morts et 15 000 blessés. 

Pour Abidjan, aucune baisse n'est enreg:tstrée au cours 

de l'année 1987 2. 927 accidents e_yant entrainé 125 morts et 

3.740 blessés, 

Le bilan ci-dessus souligne clairement la gravi té du 

fléau social que cons ti tuent les accidents de la circulation 

routière en COte d'Ivoire. 

Les caust"?S de ces accidents sont nombreuses Excès de 

vi tesse? non respect des sj_gnaux, mauvais état de certaines routes, 

défaut de signalisation, mauvais de certains matériels, 

êthilisme, insouciance de certains conducteurs etc .... 

l'·1algré les effort s des servi ces public s d a ns le domaine 

d e la pr év en t i on e t d e l a repression (Ministè r e d e s Travaux pu

blics et de s Transports, Minis t è r e d e l'Intérieur, Ministère 

de la Sécurité I nté rieure, l e Minis tère des For ces Armées, Minis

t ère de la Jus t ice ), la si t uaU .on ne s' a méli.ore pas à cause de 

l' a ugmentation du pa rc d e s a utomo1Jil.es d 'une part e t pour les 

r aisons précitées d' a utre pa rt. 

Il apparait indispe nsable de renforce r la sensibilisation 

et l es dispos j_tions de sécurité dans l e domaine de la circulation 

de s automobiles et des e n gins à mote ur afin à' a boutir à une ré

duction importa nte des accide nts de l a c irculation routière . 

ASSURANCE DES AUTür!JOBILES OBLIGATviRE EN COTE D'IVOIRE 

L'Etat a rendu obligatoire 1 ' assurance des automobiles 

et de s engins à moteur d epu is 1960 par la loi No 60 342 du 23 

octobre et par le décre t d'appl ication N" 61.370 du 13 Novembre 

1961 . 

Les con t r a ts d ' ass ur a nce n e peuvent être dél ivrés que 

par d es Sociétés d ' assu t•ance nat ionales ou é tran gèr es a gr éée s 

par l'Etat a ux que lles est imposée l'obligation d' a ccepter l a 

couverture des accidents de l a circulat ion r ou tière . . / . 
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Cependant? certaines sociétés étrangères agréées ont 

bénéficié d'une exemption de couverture du risque automobile. 

Ce risque extrêm~ment important qui obère les sociétés 

d'assurance devrait être supporté pa~ tous les assureurs exerçant 

leur profession en Côte d'Ivoire. 

La l~éparation des conséq:J.ences ètes accidents de la cir

culation routière se subdivise en deux grandes parties 

1 Les dégat.s matét-ie}_s ceux- ci sont payés par les 

assureurs selon la responsabi1i té Petenue par le cons tatateur. 

En cas de contestation . un comité d~arbitrage constitué par les 

fJOciétés d'assurance et composé de pBrsonnes choisies en dehors 

de lG corpor ation juge le l i tige. La décision de ce comité est 

sans appel. 

Il semble que ce sys t è me f'onct i onne bien et ne soulève 

de notre part aucune observation. 

2 - Les acc i dents corporels entPaînant mort d'homme ou 

des b lessures sont en principe jugés par l es tribunaux de droit 

commun 

dises ). 

Droit pénal. DPoit civi l et Droit commercial (marchan-

Cependant. pour certains cas, les ayants-droit et les 

assu reurs transigent pour aboutir à une e xtinc tion de l 1 action 

en justice. 

P L A N 

A - Nombre des accidents de l a circulation routière et 
causes. 

B- Les modalités de l'indemnisa tion , 

C - Le rôle d es i ntermédiaires. 

D La s ituation fina ncière des sociétés d'assurance . 

E - Propositions , 

. 1. 
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A) le nombre des accidents constatés est trop élevé> __i. 

les chiffres du nombre de morts et des blessés 

ont atteint un seuil intolérable . 

Les chiffres d'accidents j_ndiqués dans 1 'introduction 

se passent de commentaire . 

L'office de sécurité routière fait beaucoup d'actions 

dans le domaine de la prévention. Ces actions doivent être mul

tipliées et renforcées dans tout le territoire? car la prévention 

eot la première des mésures à prendre pour réduire le nombre 

des accidents. Il faut éduquer les piétons et les futurs automo

bilistes dans l e sens d: un respect plus rigoureux des règles 

de la circulation. Le Ministè re 1 1 Education nat ionale doit 

se s a isir de ce problème? a fin que dès l'école ~ les fut urs ci

toyens soient sensibilisés. 

Par ailleurs? il semble indispensable d'équiper 1 'ŒER 

de véhicules munis de radars pouL'"' le contrôle des vistesses et 

aussi d 7 appareils pour constat e r l ' état d'ébriété des conducteurs 

en cas dvaccident . 

Il est à remarque:- que des véhicules autorisés par la 

S ICTA , à circuler ont été retrouvés en très mauvais état sur 

les routes, Le f\Unistère des transports et des travaux publics 

doit exercer un contrôle rigoureux sur cet organisme afin que 

les véhicules qui sont admis à circuler soi ent effectivement 

en bon état de marche , 

Aussi, il faut r éviser les conditions de délivrance des 

permis de conduire car il a été établi que 70 % des accidents 

sont l 1 oeuvre de nou veaux conduc t e urs (permis de moins de 5 ans). 

La repression : elle est indissociable de la prévention. 

Elle a pour rôle de fpa pper· les récalcitrants qui n'adhèrent 

pas spontanément aux mésures de prévention. 
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tbus constatons malheureusement que dans ce dcr.eine 9 il y a t1~p de tolérance 

pot.n."' les excès de vi tesse, les fra.'1chisserr.ents des lignes continues, la sur

charge et le rrat...vais état des véhicules . Les atnendes infligées à ceux qui 

transgressent les règles de la circulation routière ne sont que symboliques . 

B) - I11odali té de l'indemnisation 

1 - Des retards trop impor.~ ~ilnts sont constatés dans le systèrne. 

d ' indemnisation (4 à 5 ans) 

a) - Délai d e production de a procès-verbaux 

Aucun texte légal n 1 impose aux constatateurs un délai 

de production du procès-verbal d 'accident . 

L'alinéa 1er de 1 1 aPt icle 7 ~ 
l b du Code 

pénale qui réglemente l 'enquête préliminaire dispose 

de procédure 
11 si, pour 

les néces sités de l ' e nquête , l 1 of ficier de police judiciaire 

est amené à garder à sa dispos i t ion '~me ou p lusieur s per>sonnes 

contPe lesquelle s existent des indices de culpabilité~ il ne 

peut les retenir p lus de quarante huit heuL ... es", 

et 1 , al i néa 2 de l' artic.le précédent d'ajouter "le 

procureur de la République peut accorder l 'autoris a tion de pro

longer l a garde à vue d ' un nouveau délai de quar-ante huit heures". 

Comme on le r ei:œrque 9 la loi i.Hlpose un délai à 1 1 officier de police 

judiciaire pour faire diligence dans la p~cédUl~e . 

Ma lheureusement, cet te disposition applicable en mat ière 

d 'enquête prélir.ünaire chaque f o is qu'un indiv idu est impliqué 

dans une procédure , ne l'est en ma tière d 'accident de la c ircula

tion que s' il y a mort d'homme. Dans ce cas 9 le dé lai de garde 

à vue étant l égal e ment pl'"'évu , 1 1 o f ficier de pol i ce judiciaire 

chargé de lrenquête préliminaire e s t obl igé de déférer l 'auteur 

de l'acciaent au procure ur de la Ré publique ou au juge de section 

de tribuna l dans le délai qui lui est imparti . 

/ 
1 
1 
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Pour les aut res cas d' accidents de la cii'culation où il n 1y a que 

ou dégâts mat ériels, la loi ne f ixe pas le délai d ans lequel la 
1 
1 

1 blessUL"es 
' ' 
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Pour les autres cas d'accidents de la circulation où 

il n 1 y a que blessures ou dégâts matériels 9 la loi ne fixe pas 

le délai dans lequel la procédure diligentée par l'agent consta

tateur dont le travail fait partie de l 'enquête préliminaire 

doit être transmise aux autorités judiciaires . 

Et c'est ici que commence J. e laxisme qui permet les in

terventions in tempes ti v es des tieJ."'s dans la procédure. Ne se 

-sentant pas légalement limi tés dsns le t emps , la plupart des 

&,gents de constatation 9 si ce n'est paG la quasi-totalité~ gardent 

pm"' devers eux ~ les procès-verbaux j e constats d : accidents établis 

par• eux pendant plusieurs jours 1 voire plus i eurs mois avant de 

les transmettre au parque t ou à la section de tribunal. C 1 est 

pendant ce temps que se font tou tes les tractations toutes les 

j_ntl:' igues et tous les marchandages : le s vict imes ou leurs parents 

qui & ttendent ces procès-verbaux pour assigner les auteurs des 

accidents~ les Avocat s ou l eurs collaborateurs~ les Conseillers 

juridiques usent de tous les moyens pour obtenir les procès-ver

baux d'accident, alors q ue les procès-verbaux de constats d'ac

cidents doivent refléter exacteme nt la matériali té des faits 

sur le terrain. Malheureusement 9 ce n' es t tou jours pas le cas. 

Pour dissiper tous les abus qui v iennent d'être dénoncés 

et assaini r l ' atmosphère confuse qui règne au niveau des constats 

des accidents de la circulation. i l c onvient d'imposer un délai 

de cinq jours renouvelable une seule f ois aux agents constatateurs 

8 paPtir de la date d.e constat pou;_., la trans mission aux autori

tés .judiciaires des dossiers d 1 accidents de la circulation . 

Eu égard à l'importance de l eur ttche et à leur nombre infime 9 

il faut augmenter l'effectif des ag~nts de constatation pour 

décongestionner leur travail, e t ;:-épo0dre aux nouvelles mésures 

de cla~ification préconisées. 

Aussi 1 l fattitude des mauve.i ;3 agents devrait faire l'objet 

de sanction exemplaire conformément à la l oi . 

Les dossiers d'accidents moPte1s de 1a circulation font 

systématiquement l ~obje t de la procédm~e d'information afin de 

oauvegarder les intérêts de toutes les parties en cause. Cette 

p~c·océdure dure plusieurs mois si ce ne sor;.t quelquefois plusieurs 

années pendant lesquels les victimes ou leurs aya'1ts-cause attendent 

da ns le dénuement le plus complet. 
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L' infol:"mation a pour ob jet de réunir les pr·euves de 

culpabilité contre l'auteur de l'accident, les pièces justifica

tives des droits des enfants afin de permettre une prise de déci

sion en toute connaissance de cause . 

Le Conseil Economique et Social propose de faire accelé

l."'e!.' toute pr•océdm:-e relative aux a c c iden ts de la circulation. 

Il souhaite que désormais 9 le juge d 1 ins truction saisi d'un dos

sier à 1 accident de l a circulation f a sse particulièr·ement diligence 

dans la conduite de l'enquête . 

On pourrait même se pass e i:" d e l a procédure d 'information 

pour les dossiers dont l' enquête prél i mi naire est complète. 

EN effets si en plus du procès - verbal de constat compor

tant le cr-oquis des lieux? la décla i'ation du ou des mis en cause 

dont l a culpabilité n'est pas contes tée, 1 1 auditi.or, des témoins et 

des parties civiles et que le dossie r comprend les actes de nais

Gance e t de décès de la ou àes 'Jictimes , tous les certificats 

médicaux des blessés s 1 i l y en a e t l es pièces d 1 Etat Civil des 

ayants-·cause des victimes~ on p o m-..rai t adopter la procédure de 

flagi'ant-déli t ou tout a u moins celle de ci tatien directe pour 

accélerer le procêssus de dédommagement des victimes ou de leurs 

éQ,rants-cause. 

Pour l es blessures involontaires , les dossiers d'enquête 

préliminaire étant transmis au parquet ou à la section de tribu

nal dans le délai raisonnable préconisé , ces dossiers feront 

immédiatement l'objet de citation directe. 

b) - Les renvois des proc è s et droit de recours 

Les renvois des procès et les poss ibj_l itês dîappel accor-

dés aux justiciables ( Premj_ère Instance Deuxième Instance -

Pourvoi en cassation et retour en Cour dtAppel) . 

. 1. 
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Le jugement au point d e vue procédure : il n'y a aucune 

oboe~vation spéciale dans ce chapitre, le jugement se déroulant 

habituellement sans aucun problème à l 'exception de quelques 

rares incidents mineurs d'audience s i tous les éléments d'appli

cation sont r é unis . En mat ière d 1 Ecccidents de la circulation, 

il faut éviter les renvois quelquefois fantaisistes un ou deux 

à la demande de telle ou telle partie pour tel ou tel motif jus

tifié et la décision àoi t inter-venii'" I l faut également éviter 

les prolongations dans l es dél i bérés , Le f·1agistrat tachera de 

procéder à des r épar ations r apldea et justes des victimes ou 

de leurs ayants -cause , 

Quand il prononce des c1écisicns 

nonobstant toutes voies de recourG , il 

d 1 exéc;,;.tion provisoire 

doit suffisamment les 

motiver pour empêcher les compegnies d 1 assurance d ' en relever 

appel, ou, si elles le faisaient , d'être déboutées par les 

COUl:'S d 1 appel. 

2 -· Les pc incipes d'indemnisation 

L 1 i ndemnisat ion des vic times est basée sur le fondement 

de la responsabilité et de la réparation intégrale du préjudice 

subi par la victime lorsqu'elle n ' assure aucune r~sponsabili té 

dans la réalisation de liacciàent . 

Ce sont de manière générale? les tribunaux qui déterrmnent 

à la fois les responsabilités et le quantum des dommages à partir 

du constat établi par la police ou la gendarmerie. Les différents 

dommages qui seront indemnisés par 1 1 assureur sont essentiellement 

de trois ordres : 

a) Remboursement des frais exposés pour• les pertes 

matérielles, véhicules, vêtements e t c . .. 

b) Réparation du préjudice économique 

- perte de salaire ou de revenu 

compensation de l'invalidité permanente ou tempo

raire. 

- compensation pour leo ayants-droit , de la disparition 

du revenu du chef d e famille. 

. 1. 
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c) L 1 indemn isat i on d u p t."'éJudice moral 

- p rétium d o l oris 

- préjudi c e esthétique 

- préju dice d ' a gré men t. 

3 -- Absenc e de structm~e de f inan cement des s o ins médi-

etc . ... 

Les v ict imes 1 l. - ' ) \Dl.esses des accidents d e l a circulation 

r outière , dan s la s ituation a ctu e l le , do i v e n t p r éfinanc er leurs 

f' :..~t=.d.3 cles s o i n s mécl:i.caux, des p !:->o: tu:L t s p l:armRc eut iques et des 

pr>o thèse s . 

En e f f e t , les assur eurs t l' int e r v i ennent pou r s oigner 

que si l e u r r'esponsabil i t é est ~J:..""'ouvée pa r un procès-verbal de 

constata t i on. Or, les procès-vePba u;c n e son t pas produits dans 

de s dél ais r aisonnables. Bien que l e s établisse ments publics 

hos pital ier s ou médic a ux a ccue i l l ent l e s b les sés , il est i ndé

n:Lable que les produits p h armaceu t i ques s ont i nsuffisants alors 

q ue souven t l e ble ssé n e d i s pose d ' Gucu n mo yen pou r a c heter les 

médicaments prescr its. 

I l semble, en c onséquence , nécessai r e soi t d e c r é er une 

s t!."'Uc t ure de .financement des soin::: 0-J:: des p rodui ts pharma.ceutiques 

s oi t d 1 i mposer a ux a s sui. .... a n ces l ' obligation d e payer à titre rem

bou ps a ble les fra is s us-vis és 1 c' est -- à -dire l 'assu ranc e qui aurait 

tort remboursera it à l' a ssurance a dvm'"'se l e quantum pay é par• 

cel le- ci< 

4 Absence de f onds de g&rantie p o uva nt c o uvrir les 

a c c ide n ts des vé hic ules n o n a s s urés. 

f.1a l g r é 1' obligatio n d' assLE'ance impos é e aux a ut omobilistes 

pa r- l a loi No 60 . 342 d u 2 3 OctobPe 1 960 e t ma lgré les fortes 

sanctions pr évues pa r cette l oi (amende s et emprisonnement)·. 

Ce r tains véh i cules imma t :r· icu1és e n Côte d' Ivoire ou à 

l ' étran ger cir c ulent s a n s c ouverture. Les vic t i me s d e s victimes 

pr ovoqués par de tels véhicules ne s ont pas i ndemnisé s . La CPêa-

. 1. 
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Les v ictimes des accidents provoqués pal" de tels véhicules ne 

sont pas indemnisés, La création d' un fonds de garant ie paraî t 

indispensable pour protéger les citoyens bien que les auteurs 

de ces a ccidents soient poursuivables sur le p lan pénal et civil. 

Lem""' insolvabilité ne permet pas à 1 1 Etat de baser l a protec

t ioD des vict imes éventuelles sul"' le paiement des indemnités 

avec leurs propres .dêniers. 

C) - Le rôle des intermédiaires 

Toutes les difficultés rencontPées dans l'indemnisation 

des victi mes de la cü.,·culat ion et cl•3 leurs ayants-cause proviennent 

du pa:lemen~ des condamnations pécuniaires prononcées par les 

tribunaux et cours d'appel e t des honoraires perçus par les dif

férents intermédiaires qui interviennent dans le r ecouvrement 

des dommages- intérêts alloués aux victimes et leurs ayants-cause. 

L 1 Etat doit intervenir dans le paiement d es condamnations 

pécuniaiPes aux bénéfic i aires en exerçant un contrôle rigoureux 

des intermédiaires dont 1 'action peut être de nature à nuire 

a ux intérêts des victimes ou ayants-cause. 

Les interve nants dans le recouvrement des c ondamnations 

pécuniaires sont les Avocats~ les Huissiers et les Conseillers 

juridiques. 

LES AVOCATS 

Les Avocats sont a u premier rang des intermédiaires entre 

les parties en cause ils les r>epré sentent légalement à tous 

les stades de la procédure d ' indemnisation les victimes 9 les 
c:mteurs des accidents et leurs civilement responsables, ainsi 

que l es assurances. 

Pour ce travail délicat, les avocats perçoivent des hono

raires . L 'ar ticle 89 de l a loi no 81. 588 du 27 Juillet 1981 rè

glementant la profession d'avocat dispose '1 les honoraires de con

s u l t atioD et de plaidoirie sont f ixés librement e ntre l • avocat 

et s on clien11
• 

. . ' 
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Toutefois est i nterdite la fixation à l 1 a.vence d thonoraires en fonction de 

Pésultat à intervenir~ toute convention contraire est réputée non êcrite11
• 

C 1 est la r8gle "Pact quotas li tis" . 

Il résulte de cela que la loi n'intervient pas dans la fixation 

des honorair-es entre les avocats et leurs clients, 

Cette l iberté aux avocats de fDce? libre~.ent l eurs honoraires donne 

l ieu à certains abus. Dans la pl~tique~ il s doivent percevoir 20 % du montant 

des sorrmes a llouées aux victirres ou les qi&1ts- cause de celles-ci par les 

tribunaux et Cours d :Appel, 

f'1alheureusement, ces pourcentages ne sont pas tou jours 

;.:•eopectés par certains avocats . Il est al.~rivé que des avocats 

aient gardé jusqu'à lfO % des somrJes qu'ils ont perçues pour leurs 

cliente. Les a bus caractérisés lèsent gravement les victimes 

qui , dans la plupart des c as 1 n 1 ont que les s om~es qui leur sont 

allouées pour le Peste de leur vie, étant donné la gravi t é des 

lésions dont elles sont victimes et l 1 inca pacité physique perma

nente dans laquelle elles se trouv ent . Leur situation devient 

grave si ces victimes sont seuls soutiens des membr es de leut"' 

f araille. 

Quelquefois, quand les sommes remises aux intermédiaires 

pour' leurs mandants ne sont pas pa:!." t iellement ou intégralement 

dé t ournées , elles leur son t très tardivement remises. Les malheu

reuses victimes ou leurs ayants-cause, qui n'ont d 'autres moyens 

de Sllbsistan c e que ces sommes 9 a ·;:; tendent plusieurs mois ~ voire 

plusieurs années avant de rentrer dans l eurs fonds. 

Des i nc idents graves sul ... vi~nnent souvent entre l es vic

t imes et leurs a vocats, alors que l 'alinéa 2 d e 1 'article 82 
de la l oi n

6 

81-588 du 27 ~Tuillet 1981 préc i té dispose que 

".l 1 avocat ne peut conserver- pendant p l us de six mois les sommes 

qu' il dé tient pour le compte d 1 un tiers à quelque titre que ce 

soit . Toute somme qui n 1 a pas été remise aux ayants-droit avant 

l'expiration de ce délai es t versée par l'avocat dans une caisse 

professionnelle créée par décret~: . 1'Sont exceptées des obligations 

ci-dessus , les s ommes reçues à titre de provis ion". 
. 1. 
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On remarquera une fois de plus que la loi a prévu des 

gardes fous pour préserver les intérêts des justiciables et que 

seul le laxisme est la cause des abus auxquels on assiste. 

Aussi, par dérogation â la règle "Pact quotas litis" 

convient-il de fixer à 20 % le q uota maximum que les avocats 

ne doi\,·ent pas dépasser quand i l:::: :recouvrent les créances de 

leurs clients . On pourrait fixer È; 15 % celui des Conseillers 

j m""idiques . 

LES HUISSIERS DE JUSTICE 

Les HuissiePs de j ustice s o n t d es a uxi l iaires de justice 

cha.rogés de l'exécution des dé cis i ons de ,justice . Cette mission 

es t précisée p a r l'ar ticle 5 d e la loi n· 69 . 242 du 9 Juin 1969 
portant statut des Huissiet:s de jus t ice qui àispose : "les Huis

siers de justice ont seuls qualité p ou r signifier ou notifier 

les exploits ou les ac tes ~ e t met tre à exécut ion l e s décisions 

de justice ainsi que les actes o u ti t r es en for-me exécutoire 

lorsqu'aucun autre modP de sig n i fication, de notification ou 

d'exécution n 1 a été précisé par les lois o u les règlements ~ . 

Il résulte des disposit i ons c i-dessus que l'Huissier 

de justice est l'auxiliaire de justice dont la mission essentielle 

est l'exécution des d é cisions de j ustice. Hais la loi précise 

qu'il n'intervient que lorsque le mode de s i gnifi cation, de noti

fication ou d 1 exécution n'es t pas préc i s é par les lois ou les 

Cela signifj_e qu'un justiciable qui n'a pas de Conseil 

d'avocat peut s ' adresser à l'Huiss i er de justice en lui remettant 

ses titres exécutoires, une grosse de jugement par exemple, pour 

l'exécution de la décision qui peut être une condamna tion pécu

niaire, un déguerpissernent etc . . . 

Comme les avoca ts, les h u issiers de justice perçoivent 

des honoraires dont le taux contra irement à celui des avocats, 

est règlementé par l ' ar t icle 81 du d écret n" 75-51 d~ 29 Janvier 

1975 et l'arrêt n' 617 du 21 Juin 1985 rendu par la cour d'appel 

d' Abidjan suivant le tableau ci-dessous. 
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DROIT DE RECEITC: 

10 % 1ère t ranc he de 60.000 F 60 . 000 F 3 . 000 F 

8 % 2eme i l n 60 , 000 F Li . 800 F 2 . 400 F 

5 % 3eme tt Il 1 30, 000 F 6. 500 F 3 . 250 F 

2 , 5 ('i 4eme tt tt 250~000 F 6 . 250 F 3. 125 F p 

500 , 000 F 77 . 550 F 11. 775 F 

1 % comme r estante x X/ 2 

Dans la pra t iqu e, les hu issiers ne peuvent comme ttre 

les mê mes abus que l es avocat s , maio il ;:;œr ive que certains d 1 entre 

e ux savdent une partie ou l a total ité d es montants des créances 

g_u' j_1s r ecouvrent p o ur' l eurs clj_entG pm~ devers eux dans c e 

c as , ils doivent f aire l'obj e t d ' une poursui te pénale prompte 

mise en oeuvre soit par les v i ctimes elle s - mêmes 1 soi t pa r l e 

Ministèr e public s ' i l e n a connaissance . 

LES CONSEILLERS J URIDI QUES 

I l s n 'ont pas d ' exis tenc e l égale , ma is i l s s ont e n t rain 

d e créer t imidement, ma i s s û reme n t l e u r cor ps . 

En ef f e t , o n voit les Con s e i llers jur i d i ques s 'implanter 

un peu partou t , a ccompl i ssan t des a c t es ponctuels e t intervenants 

dans maints domaines . Ils se spé c ial i sent d a n s les transactions . 

On ne pe u t donc l es igno r er . Pom" évi t e r l ' a narchie da ns l a que lle 

ils s 'installent~ il conviendrait d 1 of f ici a liser l eur pro fession 

en l a règlementa n t , car i ls son t d 'une cer tai ne utilité, surtout 

poUl."' les j usticia bles des c e n t r es ruraux où l'o f f i ce d 1 a voc at 

f'ai t souvent défaut . Du reste . c ertain s d 1 ent t ... e eux ont fait 

l em" preuve . 

Le cand i dat à la pr ofess ion d e Conse illers j uridiques 

doi t remplir les mê mes c onditions d ' a dmission que l es huissiers 

de j us t i ce , c ondi t ions de c ompétenc e e t d e mor a lité . L' a dmission 

doit être constat é par un a r rêté min i s t é riel . 

. /' 
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Peut-on reprocher aux Conseillers juridiques dont les 

l."'eprésentants envahissent les domiciles des victimes de la cir

culation automobile ou de leurs ayants-droit de réunir les copies 

de procès-ver baux des accidents et de faire à ceux-ci des propo

sitions de transactions aux assurances ? 

A cet égard, force est de r econnaître que les interven
tions intempestives des Conseille~s juridiques résultent souvent 

de 12 lenteur de lr! pi~océdure j udiciaire et de 1 1 ignorance des 

v i ctimes ou de leurs ayants-droit . 

D) -

1 - La situation financière des sociétés d'assurance 

déséquilibrée 

Impo~tance du secteur économique 

L 'assurance devi ent en Côte d 'Ivoire~ l entement mais 

e Crement indissoc i a b le de l a v ie quotidienne? la Eol i d a rité t ra

di t ionne lle et i n f orme l le q ue no u s connai sson s dans nos villes 

e t nos campagnes tend à si es t omper au prof i t d e la solidarité 

organisée q u 'est l'assuranc e. Cette tendance est f a vorisé e par 

l e phénomèn e d 'urbanisation e t de monétarisat ion de la s oc i é té 

de sorte que l 1 a i de en nature se tr-an sfor-me e n aid e fina n c ièr e . 

Cel a rend i nsupportabl e la plupart du temps l e s conséque nce s 

d ' un déc ès o u d' un acc i den t . L' assu.ranc e vie nt donc c omme re

couPs pour l e versemen t d' ind emn ités j_mportantes tant pour l es 

indi vid us que les entr eprises. 

Au demeurant, q u elques chiffres permettent de me surer 

l a pl ace t ant économique que s oc ia1e de l' assUJ.""émce en Côte d ~ Ivcire: 

- c h i f fres d 'affaires 

- provi s i o ns technique s 

- i nvestis s e me nts cumulés 

dépôt da ns l es ba nque s 

- s alaires dis t ribué s 

- sal ariés 

indemnit é s versé es 

49 rUll i ards 

120 Il 

98 n 

25 il 

6 tl 

1 500 pers onnes 

27 f·!Jilliards, 

. 1 . 
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L'assurance est le principal souscripteur et porteur 

emprunts d'Etat (SONAFI, CAA). Elle est également le princi-.-
pa\1. investisseur .immobilier. 

1 

i 

1 Plus .- spécialement, l'assurance automobile occupe une 
_ p~ace à part car elle représente 50 % du chiffre d'affaires et 

3)4 des indemnisations .. 
i 
: ' 
i · 

_ · j En effet, 1 'assurance auto verse uniquement aux~tiGU-

- _"-r .. 

lii.ePS victimes des accidents de la circulation plus de 2 Millards 

~e fr-ancs pal? mois. Il est certain que les résultats enregistrés 

-par . les Sociétés d'assurance dans la branche automobi-le ont un 
! 

ilmpact--e.ss..en.1;iel sur leurs rêsul tats globaux ; en particulier 

~·~es excêdents···-êventuels réalisés dans les autres secteurs ne 

~Y~uvent pas c·ompenser les pertes importantes sur 50 % du chiffre 

··d'affaires . 

Pour les .année.s. .. -19'S4 . ..et 1985 , la perte g~9bale pour 1' en

semble des soci,étês d' a$surance dans la branche auto s'élève 
à environ ·3 . ·Milliards par lan . 

Il es:t utile d-e :préciser .que 1 ' .e~nt.;f..el de ces pertes : 

est supporté par des so<;iiétés I voir'i.ennes qui-, ['eprésentent 80% 

d.u · chiff'J"~ d'affaires de l'assurance. Les p~rtes automobiles 

ao.nt donc supportées par ~'économie ivoirienne. 
., 
1 

A l' examen des éléments d'indemnisation précisés 

au 2 de (B) certain nombfe d'abus sont possibles . . 

- Erreur sut' le~ responsabilités lorsque l~s circo.ns:tances··--.--
de l'accident sont mal c~n~Ù~s. 

r ~ '. 

'\ 

, :/ Erreur de têmolgnag~ j de bonne ou mauvaise ': foi 

Réclamation au titre '-~es préjudices moraux .~xhorbitants 

Nombre important d'a~nts-di:'oit 

Procédures nombreuse~ et variées 

Etablissement de faux éléments d'Etat civil . 

. /. 
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De tous ces élements 9 il résulte des décisions judiclidres 

alloua nt des indemnités exagérées a u regard de la situation réelle 

des victimes. 

Nous pensons que l' aggravation des indemnités n'est pas 

elle seule suffisante pouP e x pliquer' le déséquilibre de la branche: 

s 1 il e st souhaitable diéviter l es abus sus-énoncés, 

il f a u t cependant noter que le blOcf2ge du tarif auto s • explique 

au moins aussi largement que l e r.•ontan-t; é l evé des indemnités, 

le déséquilibre ind i scutable cone~atê. 

Il est évident qu'il doi t y avoir sur équilibre d'un côté 

ent1:-e l e s recettes des sociétéG Œ 1 assuPances. représentées par 

les p~imes encaissées (tarif imposé par le Minis t ère des finances) 

et de l'autre les charges des sociétés d ~ assurances . . frais de 

gestion e t indemnités payées, 

Nous constatons malheureusemen t que depuis 10 ans, le 

t arif a uto a a ugmenté de 25 %, ~andis que les c harges des e ntre

prises d' a ssurances ont augment é de 100 % 

Cles t ainsi q ue le s alaire minimum interprof essionnel 

garanti ( sr~na) i ndustriel a augmenté de 65 01 indice 115 en 1977 /0 

et indice 192 au 01/01/1986, 1 1 i ndice du coût de la vie familiale 

afi"'j_caine a augmenté de 100 % (-',--rHee ..L.. ... t._ ...... 310 à 629) , l e prix des 

voitur·es neuves a a ugmenté de 150 ~~ 

Il va sans dire que dans ces conditions, les assurances 

n e pourront jamais équilibrer la brenche a utomobile. 

V assurance auto a pour 'Jocation première d'indemniser 

les conséquences des a ccidents de la circulation. Cepe ndant, sur 

le plan global , il s'agit d ' une perte cons idérable : 

- Aucune socié t é ne peut J."ester• indi fférente à la perte 

de nombreuses vies humaines. 

0 1 . 
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On ne peut accepter comme une fatalité la situation 

actuelle de la COte d 1 Ivoire ou le nombre d'accidents est propor

tionnellement plus important que dans nombre de pays , malgré un 

réseau routier excellent. 

Le nombre et l 1 irriportaLce des i nvalidités permanentes 

à la suite des blessures sont importants . 

2 - L 1 évolution des tarifs 

Elle doit se faire pour- pepmettre une adaptatton perrœ.nente 

aux charges des sinistrés : 

1 1 indexation des taPif's permet des hausses légères à 

iD.terv2.lles plus rappt""'ocl1ées . Ce quj_ est plus supportable par 

les consomr:1ateurs. alor·s que le système actuel entraîne des hausses 

brutale s presqu'insupportables par• des per·sonnes à f a ibles revenus , 

3 - Ayants·-cl r oit 

On constate, que contrairement aux traditions de notre 

pays? certaines personnes font commer-ce de l a vie humaine e t mon

nayent d'une manière é hontée les conséquences des décès a cciden

tels. Il faut donc l.imi ter strictement le nombre des personnes 

pouvant prétendre à indemni té . La situation actuelle est une vraie 

catastrophe ) car on indemnise tous les parents jusqu 1 aux cousins . 

La structure familiale en Afr•ique ne peut être prise en 

compte da ns le contexte qui nous occupe . Il importe aussi que 

les ind emnités parviennent effe ctivement aux ayant s-droit et aux 

vic times . 

4 - Montant des indemnités 

Il faut l i mi t er le montant des indemnités payées par les 

assurances pas une modification de la répartit ion actuellement 

pr-atiquée entre les différents chefs de pPéjudice. En e ffe t, en 

dehors des frais médicaux et phar>mê,ceutiques 9 les indemnités se 

divisent en neux grands groupes : 

- indemnisation pour préjudice moral 

indemnisation pour préjudice économique. 

. 1 . 
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Le · mont-ant de l 1 indemnisation pour pr-éjudice· · moral qui 

n'est basé sur aucun critère rationne l tend à devenir plus impor

tant. 

La douleur est la même pour· les survivants quelle que 

soit la cause du décès . 

Il est souhaitable qu'une limitation soit imposée de ma

nière que le préj udice économique soit mieux indemnisé en prenant 

pour base le revenu réel ou prouvé de la v ictime . 

Dans l 1 état actue l des choses~ on a ligne purement et sim

ple ment les noms ries ayant s -dro j_t et on fixe les indemnités en 

accordant à chaque personne ur·· montant forfétai re. C 1 est ainsi 

que dans certains dossiers ~ on ret l."ouve 200 à 300 ayants-droit. 

Cela est insupportable et le préjudice moral global doit être 

limité à un certain pourcentage du préjud ice économique (5 à 10%) . 

Pour résoudre les cas de co l lisions entre deux véhicules, 

il faut prévoir une assurance des f rais médica ux â concurrence 

d'un certain montant et par p l a ce et par accident, Nous pensons 

à un plafond de 500.000F/CFA par passager cont re une pr ise annuelle 

par place de 1.500 F/CFA. Cette assurance obligatoi:ee doit être souscrite en 

in§me temps que l'assurance R . C. 

Pour rêsoudre .. les cas d ' accidents subis par les piétons, 

il faut que les a ssure urs payent obligatoirement des frais ~caux 

en attendant que les responsabilités s oient déterminées. En effet, 

quelle que soit la si tua ti on du piéton~ le conducteur a toujours 

une grande part de responsabili té da.ns la r éalisation du sinistre. 

5 - Actions en justice 

On constate à l ' h e u r e a ctue l le une multiplicité de procé

dures devant les juridict i ons tant repressives que civiles. 

Bien souvent , sans même atte ndr e que l es t ribunaux correc

-t ionnels a i ent fixé les res pon sab::Lli t2G. les as surances sont assi

gnées deva nt les juri d i ctions c i vj_les d e s lieux d e domicile des 

vic t imes e t des ayant s-droit . 

. 1 . 



De notre point de vue, il faut rationnaliser les procédures 

et veiller à ce que : 

a les tribunaux repressifs statuent aussi rapidement 

que sur les problèmes de responsabilité 

b - que les victimes ou les ayants-droit tentent avant 

toute assignation, une action amiable auprès des compagnies d'as

surance dans un délai raisonnable décompté à partir de la date 

de survenance de l 1 accident ; 

c - tout désaccord devra faire l 1 objet d 1 un procès-verbal 

signé de toutes les parties et soumis au tribunal ; 

d - toute assignation devra être faite devant le tribunal 

du lieu de l'accident. 
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E) - Propositions 

Les éléments exposés dans ce rapport nous amène à faire 

des propositions tendant à 

1 - Réduire les accidents 

2 - Accélérer la procédure d'indemnisation 

3 - Limiter les pertes des ressources des victimes, des 

ayants-droit et assureurs 

4 - Créer des structures spéciales pour combler les insuf

fisances de textes légaux existants. 

Réduire le3 accidents 

- Donner les moyens importants â l'OSER pour lui permettre 

de s'équiper en véhicules munis de radars pour le contrôle des 

vitesses, d'appareils permettant de détecter l'état d'ébriété 

des conducteurs de développer la peévention des accidents par 

des actions multiples et diversifiées. 

Re nforcer la repression d'une manière vigoureuse vis-à

vis de tous ceux qui transgressent l es lois et règlements de la 

circulation des automobiles. 

- Appliquer des dispositions rigoureuses de connaissance 

et de compétence pour la délivrance de permis de conduire. 

- Exercer au niveau de la SICTA un contrôle plus efficace 

des véhicules à admettre à la circulation. 

Accélérer la procédure 

Imposer aux agents constatateurs un délai de 5 jours 

de production des procès-verbaux d'accidents ; augmenter le nombre 

d'agents constatateurs s prévoir des sanctions pour tout manquement 

aux règles établies. 

- Maintenir le principe t out à fait facultatif de la tran

saction préalable avant toute action en j us tice . 

. / . 
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- Appliquer le "glagrant-dê litt: ou la "citation directe" 

au lieu et place de l'info~mation lorsque les conditions dévelop

pées dans le rapport sont remplies . 

- Appliquer lvexécution provisoire des condamnations 
"- · 

pécuniaires de façon suffisammen~ motivées. 

- Central iser toutes actions d ?accident corporel au tribu

nal du lieu dtaccident . 

- Contraindre par des text es légaux les intermédiaires 

( a vocats - huissiers de justice - c0nseillers juridiques) à payer 

à leur s mandants dans un délai raisonnable les condamnations pé

cuniaires qui leur sont payées . 

Limiter les certes de ressources 

- Fixer à 20 % au maximu~ les honoraires des avocats et 

à 10 % ceux des c onseillers jurdiques . 

- modérer les condamnations pour préjudice moral qui en 

principe devraient avoir un carac tère symbolique. 

- Réparer intégrale ment tous les a utres chefs de préjudice 

Limiter le nombre d'ayants-droit (aux épouses), aux 

ascendants (père et mère) , aux descendants (enfants) 1 aux collaté

raux (frères et soeurs) . 

- Supprimer dans les contrats d ' assurance toute disposi

tion d'exonération de responsabilité vis-à-vis des dommages subis 

par le~tiers (piétons passagereetc ... } sous le prétexte d'accident 

provoqué par des conducte urs sans permis 1 d es conducteurs sous 

l'effet de produits éthiliques hallucimogènes ou narcotiques. 

Etendre l'obligation à tous les assureurs exerçant 

leut"' profession en Ré publique de Côte d'Ivoire. de couvrir le 

risque de la circulation r outière au même titre que les sociétés 

· na tionales . 

. 1 . 
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- Indexer les tarifs d'assurance. 

Structures spéciales 

Créer un. fonds de garantie couvrant le risque des acci

dent~ de la circulation des automobiles non assurées 

- Créer une structure de financement des soins médicaux , 

des produits pharmaceutiques et des prothèses 

- Instituer un système d e rentes au profi·t des enrants 

mineurs et des personnes légalement incapables . 

- Maintenir intact le droit de propt .. iété à tous les ci

toyens majeurs bénéficiaires d'une condamnation pécuniaire. 

- Créer une caisse de dépôt des fonds qui ne seraient 

pas versés aux vict imes ou a ux ayants-droit pour une raison quel
conque dans un délai normal. /-




